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Les Soussignés: EH | non.peDENMESrete.
ti teePoea

demeurant 92, Cours Julien 13006 MARSEILLE,

RECU

DIS DETIMBRE:ACesabs

né le 23 Janvier 1944 à GARCHES(92), DÜPLICATA
marié sous le régime de la séparation de biens de Madame Martine NIQUET,

 

 

    

 

      - Monsieur Alain, Louis, André ESNAULT,

de nationalité française,
 

de Première part,

ci-après dénommé‘le Cédant”,

- Monsieur Didier, Louis, Paul STOLTZ,

de nationalité française,
demeurant 9, AvenueIle de France 13008 MARSEILLE,

né le 30 Avril 1960 à Marseille (13),

célibataire,

de Deuxième Part,

- Monsieur Jean-Marie, Louis, Michel PONSODA,

de nationalité française,

demeurant 23, Boulevard Baille 13006 MARSEILLE,
né le 26 Juillet 1951 à AUMALE (ALGERIE),
marié sous le régime de la communauté légale avec Madame Paule, Marguerite, Charlotte,
DESRUISSEAUX à LA CIOTAT(13), le 1°” Septembre 1973,

de troisième Part.

ci-après dénommés "les Cessionnaires",

Ont préalablement à l'acte de cessions de parts sociales, objet des présentes, exposé ce quisuit:

Suivant acte sous seings privés en date à MARSEILLE du 20 Octobre 1998, enregistré à

MARSEILLE 8ème, bordereau 58, case 102, il existe une société à responsabilité limitée

dénommée CALLAMAND & CIE, au capital de 54 000 F, divisé en 540 parts de 100 F

chacune, entièrement libérées, dont le siège est fixé 17 La Canebière, 13001 MARSEILLE, et

qui est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro MARSEILLE :

B 066 802 604. La société CALLAMAND & CIE a pour objet principal toutes opérations de

courtage portant sur les céréales et toutes autres marchandises et, généralement, toutes

opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilisations se

rapportant, directement ou indirectement, à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou

connexes, ou susceptibles d'en faciliter l'application et le développement.

ul.



ORIGINE DE PROPRIETE

Le Cédant, soussigné de première part, possède 180 parts sociales de 100 F chacune qu'il a

acquises:

- de Monsieur Jacques CALLAMAND, suivant acte de cession de parts sous seing privé en
date du 15 Février 1985, enregistré à MARSEILLE 8°" le 8 Mars 1985 Bordereau 67,
numéro 6 pour 120 parts,

- À la suite d’une Cession de partssous seings privés en date à MARSEILLE du 16 Février
1987, enregistré à MARSEILLE 6°Bordereau 195, Folio 3, le 26 Février 1987, pour 30
parts cédées à Monsieur Jean-Marie PONSODA.

- lors d’une augmentation de capital avec création de parts nouvelles, selon un acte sous seing
privé en date du 12 Décembre 1988, enregistré à MARSEILLE 1” Nord le 19 Décembre 1988
Bordereau 235 Folio 98 pour 45 parts,

- de Monsieur Michel CHEVALIER aux termes d'un acte sous seings privés en date à
MARSEILLE du 20 Octobre 1998, enregistré à MARSEILLE 8°le 27 Octobre 1998 pour
45 parts,

CECI EXPOSE, ILS ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:

CESSIONS

Monsieur Alain ESNAULT, soussigné de première part, cède et transporte sous les garanties
ordinaires de fait et de droit, 90 parts de 100 F lui appartenant dans la Société CALLAMAND
& CIE,au profit de Monsieur Didier STOLTZ, soussigné de deuxième part, qui accepte.

Monsieur Didier STOLTZ devient propriétaire des parts cédées à compter de ce jour et sera

subrogé dans tous les droits et obligations attachés à ces parts.

Monsieur Alain ESNAULT, soussigné de première part, cède et transporte sous les garanties
ordinaires de fait et de droit, 90 parts de 100 F lui appartenant dans la Société CALLAMAND
& CIE, au profit de Monsieur Jean-Marie PONSODA, soussigné de troisième part, qui

accepte.

Monsieur Jean-Marie PONSODA devient propriétaire des parts cédées à compter de ce jouret
sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à ces parts.

Les Cessionnaires, soussignés de deuxième, troisième, auront seuls droit aux dividendes

susceptibles d'être attribués auxdites parts au titre des résultats del'exercice en cours.



PRIX

La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix global de 18 000 F que
Mésssieurs Didier STOLTZ et Jean-Marie PONSODA,ont payé à Monsieur Âlain ESNAULT,

qui le reconnaît et leur en donne bonne et valable quittance, à savoir:

- Monsieur Didier STOLTZ,la somme de ….................................. 9000 F

- Monsieur Jean-Marie PONSODA, la somme de .…........................….9000 F

DECLARATION DU CEDANT ET DES CESSIONNAIRES

Le Cédant, soussigné de première part, déclare :

- que les parts cédées sont libres de tout nantissement et ne font l'objet d'aucune procédure
susceptible de faire obstacle à leur cession,

- qu'il a la pleine capacité civile pour s'engager dans le cadre des présentes, qu'il ne fait l'objet
d'aucune procédure collective et n'est pas en état de cessation des paiements,

- qu'il est habituellement résident au sens de la réglementation des relations financières avec

l'étranger.

Chacun des Cessionnaires, soussignés de deuxième, troisième part, déclare :

- qu'il a la pleine capacité civile pour s'engager dans le cadre des présentes, qu'il ne fait l'objet
d'aucune procédure collective et n'est pas en état de cessation des paiements,

- qu'il est habituellement résident au sens de la réglementation des relations financières avec
l'étranger.

APPLICATION DE L'ARTICLE 1832-2 DU CODE CIVIL

Aux présentes est intervenue Madame Paule DESRUISSEAUX, épouse PONSODA, laquelle
a déclaré avoir été informée quele prix de la présente cession de parts était payé au moyen de
fonds dépendant de la communauté de biens existant entre elle et le cessionnaire, Monsieur
Jean-Marie PONSODA et qu'elle ne revendiquait pas, quant à présent, la qualité d'associée.

AGREEMENT DE LA CESSION

Conformément à l'article 47 de la loi du 24 juillet 1966 et à l'article XII des statuts, cette
cession à lieu entre associés et ne nécessite donc pas l'agrément des associés.



MODIFICATION DES STATUTS

Les parties au présent acte, seuls associés de la SARL CALLAMAND & CIE, conviennent

que pour tenir compte de la nouvelle répartition des parts, l'article 7 des statuts serait
désormais rédigé de la manière suivante:

ARTICLE VII- CAPITAL SOCIAL

La capital social est fixé à la somme de 54 000 Francs (CINQUANTE QUATRE MILLE

FRANCS), divisé en 540 Parts (CINQ CENT QUARANTE PARTS) de 100 Francs (CENT
FRANCS) chacune, numérotées de 1 à 540 inclus, se trouvent actuellement réparties comme

suit:

- Monsieur Jean Marie PONSODA,

à concurrence de DEUX CENT SOIXANTE DIX PARTS, ci... 270 parts

numérotées de 1 à 166, de 211 à 240, de 331 à 360

et de 496 à 540 inclus,

- Monsieur Didier STOLTZ,

à concurrence de DEUX CENT SOIXANTE DIX PARTS, ci... 270 parts
numérotées de 167 à 210, de 241 à 330 et de 361 à 495 inclus,

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social ........................ 540 parts sociales

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions susindiquées et qu'elles sont

intégralement libérées.

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT

Les parties, déclarent que la société CALLAMAND & CIE est soumise à l'impôt sur les
sociétés et que les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérer les apports

effectués à la Société. Il précise que la Société n'est pas une société à prépondérance
immobilière au sens de l'article 150 A bis du Code général des impôts.

FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS

La présente cession sera signifiée à la Société dans les conditions prévues par l'article 1690 du
Code civil. Toutefois cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du
présent acte au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de
l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité.

.



FRAIS

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par les
Cessionnaires, soussignés de deuxième, troisième part, qui s'y obligent, à l'exception de ceux
concernant la modification des statuts qui seront supportés par la Société.

Fait à MARSEILLE,le 15 Novembre 2000

En cinq originaux

sieur Alain ESNAULT Monsieur Didier STOLTZ

àJeux |

  
Monsieur Jean-Marie PONSODA Madame Paule DESRUISSEAUX,

épouse PONSODA



CALLAMAND & CIE

Société à Responsabilité Limitée au Capital Social de 54 000 Francs

Siège Social :17, La Canebière

13001 MARSEILLE

 

STATUTS MIS À JOUR
 

À la suite de Cessions de Parts Sociales intervenues en date

Du 15 Novembre 2000

Certifié conforme,

Le Géran



CALLAMAND £& Cie
 Socxété à Responsabilité Limitée au Canttal de 54 000 Francs

Séège Social : 17, La Canebiènre

13001 MARSEILLE

R.C.S. (MARSEILLE): 8 066 607 604

N° de Gestion : 66 B 260
 

STATUTS MODIFIES
Sutte & L'Assomblée Générale Extricadinainre du 12 Décembre 1958ayant décidé L'Augmentation du Capiiae

et Le Changement de Dénomination Sociate

ET MIS EN HARMONTE

auec La Législation en vigueur à La même date

Les Soussignés

- Madame BOSST Andaëe, Claude, Marée, Henrieëte,Veuve de Monsieur Georges CALLAMAND,
sans profession,
NEe Le 15 Décembre 1904, à MARSEILLE (Bouches du Rhône},Demeurant à SAINT-TROPEZ (84),
Traverse des Quatre-Vents, n° 4,
De nationalité d'ançaise,

- Monsteur CALLAMAND Jacques, Edmond, Charles, Marie,
Courtier en marchandises,
Né £e 24 Août 1925 à MARSEILLE (Bouches du Rhône},
Epoux de Madame ARDISSON DE PERDIGUTER Françoise, Eglantine,avec Laquelle LE o4t marié Aaous Le Régime de £a Séparation de Biens,Demeurant à MARSEILLE (13007}, Impasse Arnaud, n° 3,
Ve nationalité française,

- Madame CALLAMAND Marie-Françoise, Berthe Jeanne,
AGñ& PAOÉRAAON,
Epouse de Monsieur ROLAND-GOSSELIN Gérard, Georges,
avec Lequel elle est mariée sous Le Régime de £a Séparation de Biens,Née Le 7 Janvier 1929 à MARSEILLE (Bouches du Rhône],
Vemeurant à PARIS (75016), Avenue de New York, n° 2,
Ve nationalité française,

ONT ETABLIT, ainsi qu'il suit, Les Statuts de La Société à Responsa-
DLELTÉ Limitée devant exister entre eux.



TITRE PREMIER

FORUE - OBJET - DENONINATION - SIEGE - DUREE

ARTICLE T - FORME
 

Il a Sté formé, par acte sous 4eng privé en date àMARSETLLE du 18 Auri? 1966, entre Les propriétaires des parts 40Ciaxl csC£-après créées et de celles qui pourront L'Etre ultérieurement, uneSUCLÈRE à Responsabilité Limitée rêgie par Les Lois en vigueur et paxLes présents Siatuts.

ARTICLE IT - OBJET
 

La Société à pour objet :

. Toutes opérations de COURTAGE portant sur Les céréales24 Loutes autres muichandises et, généralement, toutes opérations com-merciates, industrielles, financières, mobéilièhes et immobilières 4eapportant, directement ou indérectement, à L'objet ci-dessus où à TouAobjets similaires ou Connexes, ou susceptibles d'en faciliter L'applica-Lion et Le déveiopoement.

ARTICLE III - DENCHTINATION. SOCIALE
 

La Société à pour dénoménation 4oc{ale :

7 CALLANAND £ Cie "

Dans fous Les actes, gactures, annonces, publicationse£ autres documents émanant de La Société, La dénomination 4ociale de-vaut {oufours être précédée cu suivie des mots Écrits en toutes Lettres" Société à Responsabilité Limttée " ou des initiales " SARL" etde L'énonciation du montant du capital soc{a2.

ARTICLE IV - SIEGE SOCIAL
 

Le 4iège social est 4Lxé à MARSEILLE (13001}, 17, LaCanebiëôre.

TL pourra être transféré en tout autre endroit de £aVil£e par 4imple décision du Géhant, et partout ailleurs par DéLi-bénation Extraordinaire des Associés.



ARTICLE V - DUREE
 

La durée de La Sociirs 28% ftxTe à CINQUANTE ANNEZSà compter du Premier AVAL met Neuf Cent soixante #AX, 4auf 224 casde dissolution anticipée cu de PROROGALLON RRÊVUS par La Loi of Lesprésents Strtits.

ARTICLE UT - APPORTS
  

12 a été GPeorEé, lors de La ConsEcéution de 2x Sa-CLerê, Un fonds de commerce de COURTIER EN CEREALES LL QAULALCA mer-chandises, exploité à MARSETLLE (13001) ÎF, La Canobière, immesrc-#CUÊE au Registre du Commerce de MARSEILIE SGUS Le n° 60 À 2679 ot àL'INSEE 4ous Le n° 815 130 550 037, ce fonds de CIMMenrCe CoOmpAananÉ
l'enseigne, La nom Commerciat, la cliontète y atia-che ainsi que Le Oéné£ice du Dacit au GAL? des Locaux dans Leque£a254 exmlocté ledit donda, Lo mobilier, divers cautronnements, desCOMPTe4s Oancaires, des COUREIGRS à oncRLsAeA 0€ des 2apèces en Caisse.

SOLE un Apport Neë, aRAÈS vhis2 en charce du Passés,C2 : TRENTE SIX MILLE FRANCS, cé... 56 000 7

Le DOUZE DECEUSRE MTL NEUF CENT QUATRE VINGT FRUTT, uneSomme de 1$ 000 Francs (DIX AUTT MILLE FRANCS]), pré£ouée sur Le Reportà Nouvesu, à été AACORPONÉS au CALE.

ARTICLE VIT - CAPITAL SOCTAL
 

Le capiinl£ 40ciat SAT ÉixE à La 4omme de 54 000 Frances(CINQUANTE QUATRE MILLE FRANCS), dévéaé en 540 Parts [CINQ CENTQUARANTE PARTS] de 100 Francs (CENT FRANCS) chacune, numérotées de ]à 540 énclus qui, Compie tenu des apports Cééectués Lors de La Consti-ttion de La Société ot des Cessions de Pants Lntehvenues on date dosQuinze Février mie neuf Cent quatre vingt cina,du Seize Février melneuf cent quatre vingt sept et Véng£ Juin mil neuk cent quatre-vingtquatorze, ainsi que de L'Augmentation de Capital en date à MARSEILLE dudouze Décembre mi£ neuf cent quatre-vingé hult, et des Cessions de partssociales intervenues en date du Vingt Octobre MER Neu$ Cent Quatre Véngtdixhuit et du quénze Novembre Doux Mille, 4e trouvent actuellement népar-Les comme AUX :



Monsieur Didior STULTE,
CORCULLLAREL de :

Deux cent sotxante dix parts 270 PartsALMÈROI224 dr 167 & 210, da 241 à 331
2 de 361 à 495 inclus,

E
h

S
e

Monskeuxr Jean-Marie PONSUTA,
CIRCLARIACA C2

Deux cent soixante dix parts retssseeesse esse 270 PartsnUmÉRGRÈLS de 1 à 166, de 211 à 249,
de 331 & 360 22 de 496 à 549 inclus,
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TUTAL cu nombre ce Paris
cun pCOIMPCAGNE 22, CR;ACTE ACCRA? us...2ePOTS

Conformément à La Loi, Les Soussignés déclarent2Xpressèment que Les Parts sociales présentèments créées sontSOUA CALULA en LOLALILE par Les associés, ei intégralementlanënées, qu'elles nemnésentent des GPPORLA en numéraire,eX qu le?Les 4ont réparties entre Las associés dans Les
RROpOrTIONS ci-dessus.



ARTICLE VIII - AUGMENTATION DU CAPITAL
 

1} Préneipe

Le capitat S0CKal eat augmenté soit Pair création de partsAOUVLLLES, 4okt par Majoration di montant nomina£ des PArLA extétantes.
Les parts nouvelles sont BOUACACERS 2E Pibénées soit enAUMÉRALCRE, 40par Compensation avec des créances Piquides et ex{gi-Les, 40LÈ par apponts en nature, 40Û€ par incorporation de bénéfices,RÉSRAVLS où primes d'émission.

En Cas de souscription de Parts sociales au moyen de fondscu de biens communs à deux époux, La qualité d'associé At heconnue àCelui des époux qui souscrit. Cette qualité e4€ également Leconnue, nouxLa moLEtE des parts SOUsCALLES, À 40on conjoint qui notifie à La sociétés0n Antention d'être personnellement associé.

SX cette notification a Lieu Lors de La souscrtption, L'ac-Cepration ou l'agrément des isoCLE4s vaut pour Les deux époux.

SX cette notification eat postérieure à La ÉCU4CALPÉÉON,l'agrément du conjoint Pan £es autres associés sera soumis aux dés posi-ALons de l'Article XIII, 1.3, des présenta statuts .

Lors de La délibération sun l'agrément, L'époux associé neparticipe pas au voie ef 40 PArts ne 40nt pas pAlises en Compte pour Lecaicut de la majorité.

SX Le conjoint n'est PAS agréë par Les autres associés,£'époux demeure associé pour £a Xotalité des parts concernées,

2} Compétence

L'augmentation de Capital gt Les modalités de sa néatisa-Lion 40nt décidées par La coflectivité des associés à La majorité desrois quarts des parts sociales.

Pardérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, £adécision d'augmenter Le Capital par incorporation de bénéfices ou de Aé-

S4 L'augmentation de Capital est réalisée par élévation deLa valeur nominale des parts extstantes, à Libéner en eApèces, La déci-sion seu prise à L'unanimité.

S4 des parts avec primes sont créées, La décision collecti-ve des asacciés, portant augmentation de capital, fixe Le montant de Laprime et détermine 4on affectation.

3] Augmentation de Capital en numéraire



| Les fonds Provenant de La Libération dea Parts 4eront L'ob-Jet, dans Les hult jours de Leux héception, d'un dépüt.

LE, 40Èt en partie, par des APPOATS en nature, La décision des AésOCAÉArelative à L'augmentation de Capital contiendra L'évaluation de ChaqueGPpORT en nature. IL y 4er procédé, au vu d'un kapport annexé à cettedécision et établi sous 4a ARAPONSADLELEE par un commissaire aux appoAtsnommÉ par ordonnance du président du tribunal de commerce du Lieu dusiège social, statuant sur Aecuête de la gérance.

Lorsqu'£t n'y «a pas eu de Commissaire aux apports où Lona-que £a valeur retenue est dtféérente de celle proposée par La commis -Saire aux apports, Lels) gérant(s) de La SOCLÈLE et Les personnes ayantsouscrit à L'augmentation du capital sont 40lidairement x24ponsab£esPendant cinq ans, à l'égard des £iens, de ?a vateux attribuée auxditsAPPOALA .

5) Rompus

S£ L'augmentation de capLiati fait apparaitre des ROMEULS ,Les associés, qui disposaraient d'un nombre <£nsufisant de droits desouscréptton où d'attribution, devront faire Leur affaire personnel£e deroute acquisition ou de toute cession de droits nécessaires pour obtenirLa délivrance d'un nombre entier de parts nouvelles.

ARTICLE IX - REDUCTION DU CAPITAL
 

La réduction du capital est autorisée par L'assemblée desQssOCLÉS hoprésentant au moins Les trois quarts des parts 4ociales.

En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à L'égalité desMAACCAËS ,

SX La 4ockêté eat pourvue d'un COmMÉssaire aux comptes, Leprojet de réduction du capital fui pst COMMUNIQUÉ quarante cinq jours aumoins avant La date de La décision des associés appelés à 4tatuer sun ceprojet. Celui-ci fait connaître aux associés zon appréciation sur Lescauses et conditions de £a réduction.



pitat non motte par des pertes, Les Crhéanctenrs, dont La créance 24*antérieure à La date de dépôt au greffe du procès-verbal de délibérationPeuvent fokmer opposition à La réduction dans un délai d'un mo<s à comp-

L'opposition eat dignifiée à La scciété par acte d'hulssionet portée devant Le tribunaf de Conmerce. Celui-ci rejette L'oppositionoù cAidonne, Ao£E Le hèmboursement des CRÉANCEA, 4OÂÉ La Constution degaranties, 44 La sochëtE on ofére et a elles sont jugées suffisantes.Les opérations de réduction au capital ne peuvent Commencer pendant Ledélai d'opposition.
:

L'achat de 4e4 PROPRES parts par La société est <nterdit.Toutefcis, L'assembiée qui a décidé une néduction du Capitrl non motivéeFa des pertes peut autoriser Le gérant à acheter un nombre déterminé deEarts 40cinêes pour Les annuler. Cet achat doit être néalisé dans un dé-Lai de £rois mois à compter de l'expiration du délai d'opposition, ££emporte annulation desdites PAL .

égal à ce minimum Légal, à moins que la société ne 4e LAS forme en 40-CLÈLE d'une autre fokme. En cas d'Ânobseruation des dispositions du pré-sent alinéa, fout intéressé peut denander en justice La dissolution deLa société. Cette dissolution ne pourrir être prononcée 44, au jour où LeLubunal statue aux Le éond, La régularisation a eu £keu.

SX La réduction du Capital fait apparaitre des AOMPUA, Lesaséociés devront faire Leun affaire personnelle de toute acquisition oude Xoute cession de parts anciennes permettant d'obtenir L'atéributiond'un nombre entier de parts nouvelles, ”

TRES SEESLE = SRE ErERssE rsrss
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ARTICLE X - SOUSCRIPTION ET REPRESENTATION DE PARTS SOCIALES
 

Les parts sociales sont souacaites en otalité par Les as-S0C4ÉS et intégralement libérées, qu'elles représentent des apports ennature où en numéñaire. Elles ne peuvent heprésenter des apports en in-dustrie, sous réserve des droits du conjoint de L'apporteuxr en nature oude L'apporteur en nature Lui-même.

Les parts sociales nésulteront des présents statuts, des |actes modiftentifs ultérieurs et des cessions de parts régulièrement 44-gntfiées .

Chaque associé peut 4e faire délivrer, à 4e4 frais, des co-pées ou extraits des statuts et actes modééicati(s, ainsi qu'il sera dit



ARTICLE XT - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTS SOCTALES
  

Chaque par sociale donne droit, proportionneLlement au .rombre de parts 2x<atantes, à une quotité dans La PhOpPALÈLÉ de L'actiS0C4AT, dans Le partage des Dénédices et dans Le boné de Liquidation.

Elle donne également Le droit de participer aux décisionscoltectives.

Les asscciés ne sont tonus à l'égard des tiers qu'à con-. Curtence du montant de Leur APpORL. Toutefois, Lorsqu'£t n'y à pa eu deCOmMCssALre aux apports cu Lorsque La valeur retenue est différente decelle proposée par Le Commessatre aux apports, Les aSAOCKÉs 4on€ 40Li-datrement responsables pendant cinq ans, à L'égand des Liers, de £a va-Leur attribuée aux APPORTS en nature Lors de La constitution de £a 40-ctété, |

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux4tciuts et aux nésolutions négutièrement prises par Les associés. LesGROÈES 2£ obligations attachés aux parts Les suivent, dans quelque mainqu'elles passent, Les représentants ayants-droit, conjoint ot héritionsd'un associé, ne peuvent, 4ou4 quelque prétexte que ce 404€, hequérikL'apposition des scoLl8és aux Les biens et valeurs de La Acciété, ni enCerander Le partage ou La Licitation.

ARTICLE XII - INDIVISIBILITE DE PARTS SOCTALES
 

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de La soc4é-Lô qui ne neconnatt qu'un 4eul propriétaire pour chacune d'elles, À cetégard, Les éndivisions successcrales sont considérées comme un 4euê as-40c4ê quel que 4oët Le nombre des EARLS possédées par cotte indivision.

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner L'und'entre eux pour Les représentez auprès de La société; à défaut d'en-tente, LE appartient à L'indivisaine Le plus diligent de faire désignePar vote de justice un mandataire chargé de Le représenter.

VansLe cas où La majorité pan tête est requise pour £a va-Lidité des décisions coftectives, L'indivision n'est comptée que dansune 4eute tête.

L'usufruttien représente valablement Le nu-propaiétatre àL'égard de La 4octêté dans Les décisions Okdinatres et Le nu-proprié-laine heprhésente L'usufnutitier dans Les décisions extraordinaires.

ARTICLE XIII - TRANSMISSION DES PARTS SOCTALES
 

1} Cessions

1.1 - Forme de La cession - Toute cession de parts 40cinêesdoit être constatée par écnct.



, La Cession n'est nendue opposable à la aociété qu'après LuiAUGXR LE Btgntfiée par un exploit d'huissier où avoir ÊLE acceptée parelle dans un acte NOTE, conformément à L'article 1 690 du Code CEULE.Toutefois, La 4ignification peut être remplacée par Le dépôt d'un Cr£gi-nat de L'acte de cession au stège 4ccial contre remise par Le gérantd'une attestntion de ce dépôt.

| Ete n'est gpposable aux tiens qu'après L'accomplissementde cette formalité et, en GUERe, après publicité au Reg£stre di Conmexrceet des Soctêtés,

1.2 - Liberté des cessions entre GHSOCKÉS, conjoints, ascendantsPE descencants - Les parts 3ont Librement céatbles entRe Les ionset entre CONSOLES, aacendants ou descendants, même 44 Le conjoint, as-Cendant ou descendant cessionnaire N'est pas asaccéé,

4ocAiates ne peuvent tre cédées à des Liens NON assoautres que LeConjoint, Les ascendants ou descendants du cédant, qu'avec Le consente-ment de La majorité des associés représentant au moins Les £rols quarts

Le conjoint d'un associé apporteuxr de biens conruns ou ae-quéreutr de parts sociales à partir de donds communs e4t agréé en quali-L2 d'assocté par Les autres associés dans Les mêmes conditions de. maj0-RATÉ s'AR à notifié postérieurement à L'apport ou l'acquisition son in-tention de devenir personnellement associé pour £a moitié des partsÉOUACALÉES OÙ acqUiARA,

SX cette notification a été eééectuée Lors de L'apport aude l'acquisition, L'agrément donné par Les asAGCÂés vaut pour Les deuxépoux ainsi qu'il eat dit ci-dessus à L'Anticle VIII, alinéa 1}, $ 4.

Le projet de cession e4t noLéLE par acte d'huissien où paxLettre recommandée avec demande d'avis de réception à La socdété et àchacun des associés.

Dans..Le délai de huit jours, à Compter de cette notifica-Lion, Le gérant doit convoquer L'assemb£ée des aésoctés pour qu'elledétibènre sur Le projet de cession des parts sociales où consulter LesasSOCES par écrit Aur ce projet.

La décision de £a société e4t notifiée au cédant par Let-tre recommandée avec demande d'avis de réception. Si La société n'a pasart connaître 4a décision dans Le délai de LAOLS mois à compter de Laderntère des notifications prévues au présent alinéa, Le consentementà La cession e4t réputé acquis.

1.4 - Vbliqation d'achat ou de rachat des parts dont la ces-sion n'est pas agnède - Si Fa société à refusé de consentir à La cession,
Les associés 40ont tenus, dans Le délai de LROLS mois à compter de ce Ae-Gus, d'acquérir ou de faine acquérir Les parts à un prix fixé dans Les



Conditions prévues à L'Anticle | 843-4 du Code Civé£, Toute clause con-traine 244 nulle. À La demande du géhant, ce délei peut être prolongéune 4euêe fois par décision du président du £ribuna£ de Commence, 4fa-.ant par ordonnance sur fequête non susceptible de RECOURS, sAn4 queCette prolongation puisse excéder 4lx mois. La désignation de L'expertprévue à L'Anticle 1 843-4 du Code Civil e4£ faite soit par Les parties,soit, à défaut d'accord entre Les, par ordonnance du président du tri-sue de commerce s£ttuant en £a forme des référés et sans RECOUXS pos -ALDLE.

La 4uciété peut Également, avec Le consentement de L'asso-CE cédant, décider, dans Le même défai, de néduire 40on cap£tii du mon-tant de la valeur nominale des Parts de cet associé ot de racheter 4eParts au prix déterminé dans Les Conditions prévues ci-dessus. Le C&Aéchéant, Les dispositions de l'Article 35 de La Lot, relatives à La né-

En cas d'exercice de £a jacuêté de rachat des parts, LePRÈX eAË payé comptant sauf convention contraire Antervenue directemententre Le cédant et Le où Les Cess<tonnaines. Toutehois, ai Le rachat CAXeféectué par La société, un délai de paiement, qui ne saurait excéderdeux ans, peut, aux Justification, être accordé à La 4OCKÈLE par Le pré-#ident du £tibuna£ de Commerce, 4Laluant par cidonnance de RÉAÈARË, nonsusceptible de recours, Les Sommes dues portent intérêt au taux Léga£en matière commerciale.
:

S4, à l'expiration du délai dmparti, aucune des solutionsprévues au présent Paragraphe n'est intervenue, l'associé peut réaliser£a cession initialement PRÊVUe, à moins qu'il ne détienne 404 parts de-PULLS moins de deux ans.

2} Transmission par décès
ou par suite de dissolution de communauté

2.1 - Transmission par décès - En cas de décès d'un associé,La soctêté continue entre Les associés survivants et Les hénitierns etayants-droit de l'associé décédé, et éventuellement 40n Conjoint sUAVL-vant, lesquels héritiers, ayants-droit et Conjoint survivant ne 4ont P&A4oumts à L'agrément des associés AUAULVARES,

‘ lesdits héritiers, ayants-droit et Conjoint, pour exercezLes droits attachés aux parts sociales de l'associé décédé, doivent fu4 -Hifter de Leur identité personnelfe ainai que de Leurs qualités hérédi-Tatres, sans préjudice des droits, pour La aérance, de requérir de foutnotaire £a délivrance d'expéditions ou d'exturits de fous actes établis -sant lesdites qualités.

Tant qu'il n'aura pas été prhocèdé entre Les héritiers,ayants-droit et conjoint, au partage des parts dépendant de La succes-sion de L'assocké décédé et, éventuellement, de La communauté de biensayant extasté entre cet asAaocié et son conjoint, Les droits attachés aux-dites parts seront valablement exencés par L'un des indivisaires, ainsiqu'4l est expliqué 4ous L'Antic£e XIT des présents Strtuts.



‘1
2.2 - Dissolution de Communauté du vivant de L'associé - Encas de Liquidation, Par suite de divorce, séparation de COPA, AËpara-Lion judiciaire de biens 6u changement de régime matrimonial de La com-

sont attribuées dans La Liquidation de £a communauté, sans que ces at-Luoutions soient soumises à l'agrément des co-associés.

… L'exercice, par L'époux où ex-Éépoux qu4A n'avait pas La qua-Lété d'associé, des droits Atkachés aux parts qui £ut sont attribuées244 Audchdonné à La production d'un extrait de L'acte de Liquidation de

3] Nantissement des Paris

: SX La 40cdêté à donné on consentement à un projet de nan-tissement de parts sociales dans Les conditions prévurs au présent Arti-cie, parmgraphe 1.3, C£-dessus, ce consentement emportert agrément duCessionnaire en cas de réalisation gorcée des parts nanties selon Lesdispositions de L'Antic£e 2 078, alinéa lex, du Code C£UXL, à moins quela s0c{étE ne préfère, après La cession, racheter sans délai Los LAALS ,en vue de réduire 40n capitae. |

ARTICLE XIV - ASSOCIE UNIQUE
 

En Cas de réunion en une 4euêe main de {outes Les partsd'une société à responsabilité Lintiée, Les dispositions de L'Anticlel 844-5 du Code Civil relatives à La dissolution judiciaire, ne sontpas applicables,

ARTICLE XV - DECES, INTERDICTION, FAILLITE OU DECONFITURE D'UN ASSOCTE
 

La soc{êté n'est pas dissoute par Le décès, L'éntendiction,la faillite ou La décongiture d'un AAAOCLÉ.

TITRE QUATRE : GERANCE

ARTICLE XUT - NOMINATION DU GERANT
 

La 40C{ÈêLE eat administrée par un ou plusteurs gérants, pel-sonnes physiques, qui peuvent être choisis parmi Les associés ou en de-hors d'eux.
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T2 282 hômmé pour une durée 4Atimitée.

| Les GARES Aubséquents seron€ nommés pañr décision col£ec-Live des associés PALAIS À La majorité des associés Aeprhésentant plus deLa moitié des parts ÉGCAALes,

ARTICLE XVII - POUVOIRS Du GERANT
 

| Le gérant a 4eut La signature sociale. IL doit consacreraux affaires accinles out Le Lemps et Tous Les soins nécesaainres,

compte £enu des circonstances étant exclu que £a seule publication des

L'opposition {formée FRA Un gérant aux actes d'un autre gé-ant est sans effet à L'égard des Lens, à moins qu'il ne 404€ étab£iqu'ils en ont eu connaissance.

Le ouù'£es gérants peuvent, 4ou4 Leur Responsabilité person-nelle, conférer toute délégation de Pouvoir 4néciale et temporaire.

ARTICLE XVIIT - DUREE DES FONCTIONS Ou GERANT
 

1} Durée - La durée des bonctions du gérant eat éixée poux unedurée illimitée.

 

TL e44, dans tous Les cas, révocab£e par décision des ass40-cités représentant plus de £a mottté des parts sociales. En outre, Le gé-fant 244 révocab£e par Les tribunaux pour cause légitime à La demande deout aAsoC4é.
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2] Cessation des fonctions - Les éonctions du gérant Cess entpar s0n décès, son {nterdéction, sa décongiture ou faillite, son ARCom-PARiDALLTE de fonctions, une Condamnation L'emnéchant d'exercer 403fonctions, 44 kévocation cu 4a démission.

h La cessation des Soncticns du gérant n'entruiine pas La dis.s0£utton de La société.

_ 3 Nomination d'un nouveau gérant - La collectivité des as0-CLËS doit procéder immédiatement au remp£acement du gérant par une dé-CXLS4LOUR pAtse à La majonité des parts sociales. À cet effet, elle eat

 

al En cas de démission du gérant

Par Le gérant £ui-même avant que 4a démtssion ait pris efset;

SÂARON par Le commissaire aux Comptes 4'4E en existe un, où par unoù plusieurs associés heprésentant Le quart en nombre et en Capi-tal, ou £a moitié en Capital, où encore par un mandataire désignéen justice à La requête de L'associé Le plus diligent.

b] En cas de décês, d'interdiction, de déconéiture ou de faillite, d'in-COmpatiDi?ité de fonctions ou de Condamnation du gérant :

par Le comnissaire aux COMpPLes, Les associés où Le mandataire deJustice, comme ££ vient d'être dit sous Le a) ci-dessus.

4] Dommages-Tntéréts - Si ba hévocation 2414 décidée sans juA-Les motiés, elle peut donner Lieu à domnages-inténêts,

ARTICLE XIX - REMUNERATION DU GERANT
 

Le gékant a droit, en rémunération de ses fonctions et encompensation de £a hesponsabilité attachée auxdites jonctions, à unLraktement indexé où non eL, éventuellement, à une rémunération PALO P0A-Lionneile au bénégice où au chifére d'affaires ou aux deux.

Les modalités d'attribution de cea rémunérations ainsi queLeur montant sont fixées chaque année par décision ordinaire des as4o-CES. Ces rémunérations 4enont portées aux changes d'exploitation.

Le gérant aura droit, en outre, au remboursement de 464jrats de représentation et de déplacement.

ARTICLE XX - RESPONSABILITE OÙ GEPANT
 

Les gérants sont responsables individuellement ou 408idai-rement Selon Les cas, envers La société ou envers Les Liens, août desAnfractions aux dispositions Législatives ou règlementainres applicablesaux 4OCUÈLES à responsabilité Limitée, 4oit des violations des statuts,soit des fautes commises dans £eux ge4tton.
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Outre L'action en réparation du préjudice subi Personnelee-ment, Les GSSOCKÉS peuvent, 4044 <ndividuellement, AOen 46 gkGupantcondeneonsgen 200ALe en responsabitité contre Les gérants qeconditions de L'Anticte 59 de La Lok. : |

ETES ===- mm mm— _= - RE===- = EEE==Em

_ -
TT TT SSSR RÉEL REZISSERS EL Lesage=

EI TI=EmmTeeSEZEZ

ARTICLE XXI - CONVENTIONS REGLEMENTEES
 

1} Le gérant doit aAULAeA Le commissaire aux compies, 4'48 bnextste un, des conventions <nieñvenues directement où indirectement,Par personne Lnterposée entre Eux ou L'un des associés et La 4AOCtÈLE,dans un délai d'un mois à Comprer de La conclusion desdites Conventions.
Lornâque l'exécution des Conventions conclues au coursd'exercices antérieurs a été pourauivie au ecurs du dernier exercice,Le commissaire aux comptes est également énformé de cette sltuation dansLe défai d'un mois à Compier de la clôture de L'exercice.

Le gérant, ou 4'{£ en extate un, £e commissaire aux comptes,présente à L'assemblée générale ou joint aux documents COMMURIGUÉA auxGSAOCLES, en cas de consultation écALte, Un apport AUX ce conventions,conforme aux indications prévues par La Loi.

L'assemblée 4tatue sun ce AGPPORE.

Le gérant ou L'associé intéressé ne peut prendre partauvOtg et 404 PARES ne 40nt pas PRts24 en compte pour Le cafcu£ du quOuet de la majorité.

Toutefois, 4'l n'existe pas de commissaire aux comptes,Les conventions conc£ues pax un érxant non associé sont soumises à L'an-, P 3Phobation préalable de L'assemblée.

Les conventions non approuvées produtsent néanmoins Leurseféets, à charge pour Le gérant et, 4'EL y a Lieu, pour L'associé con-Tractant, de supporter individuellement où 4oO£kdairement selon Les cas,Les conséquences du contrat prhéjudiciables à La société.

Les déspositions ci-dessus s'étendent aux Conventions pas-4ées avec une scc{êté dont un associé indé 4iniment AeAponsable, gékant,administrateur, directeur générnt, membre du directoire ou membre duconseil de surveillance, est simultanément gérant où associé de £a pré-sente 4ociété.

fois pas applicables aux conventions portant sux des opérations couran-Les et conclues à des conditions normales .
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ARTICLE XXII - CONVENTIONS INTERDITES
 an

À petne de nuf£ité du Contrrt, LE est interdit au gérantLT aux associés de Contacter, SOUS quelque orme que ce Août, des em:Plunis auprès de £a 40C4ÉLE, de 4e gatre consentir par elle un décau-VeAL On COMNÉ2-Courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ouavalisen par elle, Leurs engagements envers Les Lions.

Cette interdiction s'applique également aux CONSOLNÉS, &A-Cendants ou descendants du gérant ou des asaociés, ainsi qu'à {outepersonne intenrnosée,

TITRE SIX - COMMISSAIRES AUX COMPTES
P
ETUTELLE SLIESEES=====sSErSs=Z=-==L

ARTICLE XXITI - NOMINATION EVENTUELLE D'UN COMMISSAIRE AUX COMPTES
 

Lea GASOCKÉS peuvent nommer un où plusieurs commissairesAUX COMPLCS par décision collective ordinaire.

La nomtnation d'un commissaire aux COmpies au moins e4tob£igatoire 4i, à La clôture d'un exercice social, La soctëté dépasseLes chiffres fixés par décret pour deux des £rols chitènes suivantstotat du bilan, montant hons taxes du chiffre d'affaires, nombre moyendes salañntés au cours de L'exencice.

Même 44 ces seuils ne 4ont pas alteints, la nomination d'unCommissaire aux comptes peut être demandée en justice par un cu plusieursASAOCKES keprésentant au moins Le détiôme du capitrl 4ocia8.

Dans ces cas, un ou plusieurs commissaires aux Comptes 4up-Pléants, appelés à remplacer Les titulaires en cas de refus, d'empêche-ment, de démission, de décès ou de relèvement sont désignés par décisioncollective ordinaire.

La durée du mandat des commissaires aux Comptes est de sixexehCÈCes .

Les commissaires en fonctions exercent Leur nandat et sontRémunÉrÉs conformément à La Loi.

TITRE SEPT : DECISIONS COLLECTIVES
ESSESSmnmm—2E
E
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ARTICLE XXIV - FORME ET OBJET DES DECISTONS COLLECTIVES

1] Forme

Les décisions collectives statuant sur Les COMPÉeSs sociauxAONL PALSCS On AssemOLÉe,

__. Sont également prises en assemblée, Les décisions soumisesAUX GASOCLES, à L'Énitiative du commissaire aux Comptes 4'LE en exksteun, 404t d'associés, soit engin d'un mandataire désigné par justice,ainsi qu'il e4£ dit à L'Anticle AXUIT des présents statuts.

Toutes Les autres décisions collectives peuvent être prisesau choix de £a gérance 4oûit en désembiée, soit par consultation écritedes as4agctés.

21 Objet

_ Leë décisions collectives sont qualifiées d'ondinaires oud'extracrdinaires.

Toutes Les autres décisions en assemblées où Lors decon-Auttitions écrites sont qualifiées de décisions collectives ordinaires.

ARTICLE XXV - DECTSIONS ORDINATRES
 

1) Les décisions crdinaires ont notamment pour objet de 4ePROnonCeA AUX Les comptes sociaux, décider toute affectation et rhéparti-Lion des bénéfices, nommer où hévoquer Le gérant, de nommer un ou pêu-AÂEUXS COMMÉSAAULLA aux Comptes et Les relever de Leurs gonctions, d'ap-prouver ou de ne pas approuver Les conventions conclues entre un gérantou un associé gt La société et, d'une manière générale, de 4e paononcezsur Loutes Les questions qui n'emportent pas modification aux statutsOu agrément de cession où nutation de parts sociales, droit de souscnip-Lion ou d'attribution.
|

2) Les décisions collectives ondinaires ne sont valablementprises qu'autant qu'elles ont été adoptées par un ou plusieurs associésreprésentant plus de La moitié des parts sociales.

SX, en katson d'absence ou d'abstention d'associé, cettemajorité n'est pas obtenue à La prentère consultation, Les associés sontCOnaUÊtEs une seconde fois et Les décisions sont prises à la majoritédes votes émis, quel que 40it Le nombre des VOLants, nAls Ce décisions
ne peuvent porter que aux Les questions ayant fatt L'objet de La premiè-
ke consultation.
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.__. 3) Pau dérogation aux dtspositions de L'alinéa qu< précède,Les décisions retatives à La ROMnaLLON où à La Révocation du gérantdoivent être prises par Les associés représentant plus de La MOT des

ARTICLE XXVI - DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES
  

IT Elles ont poux Objet de modtéien Les statuts dans £outesLeurs dispositions, d'agréer Les cessions cu mutations de parts 40cia-Les, dicéts de SOUSCAApÉLON ou d'attribution.

2] Les décisions extraokdinaires ne sont valablement prisesqu'autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant auMONS Le4 Lois quarts des RATS 4ociales.

ARTICLE XXVII - ASSEMBLEES GENERALES
 

1} Convocation - Les désemblées d'associés sont CONVOqUÉLA parLa gérance ou, à défaut, par Le commissaire aux Comptes, s'Âl en existeun.

En outre, un ou Plusieurs associés, détenant £a moitié desparts sociales ou détenant, 4'£bs représentent au moins Le quart des as-

Enfin, tout associé peut demander au président du £ribuna£de commerce sdatuant par “rdonnance de référé, La désignation d'unmandataire chargé de convoquer L'assemblée ot de fixer 40n ordre du four.

Les associés sont CONVOQUÉS qUANZe fours au moins avant Lahéunton de L'assemblée par Lettre rheconmandée.

Lorsque Le conméssaire aux Comptes convoque L'assemblée desassociés, LE fixe L'ordre du jour et peut, pour des mottés déterminants,Choisir un Lieu de réunion autre que celui prévu par Les statuts, maisStuê dans Le même département. I£ expose Les motifs de £a convocationdans un rapport à L'assemb£ée.



18

| Toute assemblée LrrÉguLrièrnement Convoquée peut être annu-Lée. Toutefois, À action en NU£LLTE n'est pas fecevable Lortique £ousLes associés étaient Présents où représentés.

_ . . 21 Ordre du jour - L'ordre du four de L'assemblée qui doitEtre indiqué Aux £a Lettre de Convocation, est arrêté par L'auteur de£a convocation.

ments.

… L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'estPAS 4rscure à L'ordre du joux.

31 Participation aux décisions et nombre de voix - TOUT aé4o-créa Le droit de partielpex aux décisions et dpose d'un nombre deVOXX êgRl à celui des parts sociates qu'££ possède.

4] Représentation - Chaque associé peut 4e faire représenterPar 40R CONJULRE Où un autre 2ASOCKÉ, à moins que La société ne COMPAen-ne que Les deux époux ou 4eufemons deux associés. |

Un ASsOCLE ne peut constituer un mandataire pour votér duChef d'une partie de 4e4 Pants et vorer en personne du ches de L'autrepartie.

Les représentants Légaux d'associés juridiquement incapa-DÊeSs peuvent participer au vote, même 4' {LS ne AONT PAS eux-mêmes as-ACCLÉS .

Le mandat de représentation d'un ASSOCLÉ est donné pour une#eute assemblée.

I£ peut cependant être donné pour deux assemblées tenuesdans Le même jour.ou dans un détai de sept jours.

Le mandat donné pour une assemb£ée vaut pour Les assembléesSUCCR44ÉURS convoquées avec Le même ordre du joux.

5] Réunion, Présidence de L'assemblée - L'assemblée des as4o-CLÉS 4e héuntt ax 4lège soctal qu en tout autre endroit de La même vi£-Le Endiqué dans La Lettre de Convocation.

Ette eat présidée par Le gérant ou par L'un des gérants.

Si Le gérant n'est pas associé, elle est présidée par L'as-40ctê présent et acceptant qui possède Le plus grand nombre de parts 40-Ciales,
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S2 deux associés qui PCésèdent ou représentent Le mêm
| 7

2 nombde parts sockales sont ACCeprants, La présidence de L'assemblée est LAAUre par Le plus ägé.

6} Droit de coimunication et d'énfonmation des associés - EnCas de convocation d'une assemblée autre que celle qui dort ALLAuUA} J
… = .

Les compies de L'exercice, Le Lexte des réso£utions PRONCSCeS, Le rapportdes gérants ainsi que, Le cas échéant, celui des commissaires aux Comptes,BONE QÜRCAAËS AUX ASSOCÂE, GuEnze fours au moins avant La date de L'as-semolée.

En Cure, pendant Le délai de quinze jours qui précède L'as-semblée, Les mêmes documents 40n£ Lenus, au 4Âège social, à £a dis posi-Lion des GS4OCÉËS, qui peuvent en prendre connaissance où Copée.

F} Procès-Verbaux - Toute délibération de L'assemblée des CEVYEC4 24€ constatée par un PAoCès-verbal qui indique £a date et Le Lieu dea réunion, Les nom, pAaënom et Qualité du président, Les noms et Phnomdes associés présents ou représentés avec l'indication du nombre de parts
blée, un résumé des débats, Le texte des résolutions MS aux Voix et LeRésultat des votes.

Les procès-verbaux 40nt établis ot 4ignés par Les gérants ot,le cas échéant, par Le président de Agance. À défaut de jeuttie de présen-Ce, La 4ignature de Tous Les associés présents figure sur Le paocès-verbag

Les procès-verbaux sont étab£is sun un registre spécial tenuau 4kège social, coté gt paraphé, 4oLt par un juge du Étibunal de commerce,SO4È par un juge du tribunag d'énstance, 404t par Le maire de La commune ouun adjoint au maire.

Toutefois, Les procès-verbaux peuvent être établis sur desjeuttles mobiles numérotées sans discontinuité, paraphées dans Les conditionprêvues à l'alinéa précédent et novètues du sceau de L'autorité qui Les aparaphées. Dès qu'une feuille est remplie, même partiellement, elfe doitEtre jointe à celles précédemment utilisées. Toute addition, supriession,subatitution ou £nterversion de deutlles est interdite,

Les ‘copies ou extraits des procès-verbaux des délibérationsdes associés sont valablement certifiées conformes par un 4eu£ gérant.

Au cours de £a Liquidation de La Societé, La centiéication 22tvalablement effectuée par un seuf Liquidateur.

ARTICLE XXUIIT - ASSEMBLEE STATUANT SUR LES COMPTES SOCIAUX
 

1] Réunion de L'Assemblée

Vans Le délai de six mois qui suit £a c£ôtune de L'exercice,Le apport sur Les opérations de L'exercice, L'inventaine, Le compte dehésuttat, Le bilan, et L'annexe établis par Les gérants sont soumis àl'approbation des associés réunis en assemblée.
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2} Droit de communication et d'énfonmation des associés

Le bitan, Le compte de tésuêtat, L'annexe ainsi que Le Aa.p-port de gestion établi par £a gérance, 40ont tenus au 4{ège 4oC£A1£ à Ladisposition des comnissaires aux COmpLes, 4'LE en existe, un mois aumoins avant La convocation de L'assemblée.

Le bilan, Le Compie de nésultat et L'annexe, Le AGPport degestion ainsi que Le texte des résolutions proposées, et, Le cas éché-ant, Les rapports du commissaire aux Compres Aux Les comptes annuels,#GnE adress aux associés quinze jours au moins avant La date de L'os-semblée.

À compter de La communication des documents nrévue à L'a-Linéa précédent, tout associé a La faculté de poser par écuit des queA -2kons auxquelles Le gérant sera tenu de répondre au cours de L'assembêée.

ARTICLE XXIX - CONSULTATION ECRITE
 

l) Modalité de Pa consuliation

En cas de conmultation êcrite, Le texte des résolutions PAC -posées atnsi que Les documents nécessaires à L'Anéormation des associéssont adressés à chacun de ceux-ci par Lettre recommandée avec demanded'avis de réception. ï.

Les assocxés doivent, dans un délai maximal de Quinze foursà compter deLa date de réception des projets de résolution, émettreleur vote par écrit.

Pendant ledit délai, Les associés peuvent exiger de La gé-hance Les explications complémentaires qu'ils jugent utiles.

Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal à celui desparts sociales qu'£l possède.

Pour, chaque résolution, Le vote est exprimé par "OUT" oùpar "NON,

Tout associé qui n'aura pas adressé 4a héponse dans Le dé-lat maximal fixé ci-dessus 4ena considéré comme ayant vouêu 4'abatenix.

1} Mention spéciale dans Les procès-verbaux

En cas de consuftation écrite, Les procès-verbaux sont £e-
nus dans £es mêmes conditions que celles visées à L'Article XXVII, paru-
graphe 7], des présents statuts, ne£atif aux décisions prises en ais em
blèes. Toutefois, £E y est mentionné que La consultation a êté effectuée
par écatt. La réponse de chaque associé eat annexée à ces procès-
verbaux.
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ARTICLE XXX - DROIT DE COMMUNICATION PERMANENT, D'INFORMATION
 

ET DE CONTROLE DES ASSOCIES
 

1) Dac£ié de communication permanent

Tout associé a Le droit, & toute époque, d'obéentr, au 445-ge AoGtal, La délivrance d'une copie certifiée des statuts en vigueurau jour de la denande.

La 40ckêÉE doit annexer à ce document £a Liste des gérantse%, Le cas échéant, des commissaires aux COMPLes en exeAcCiCe, eÉ nepeur pour cette délivrance exiger Le paiement d'une somme supérieure àdeux francs.

L'associé a également Le daott, à toute époque, da prendrepar £ui-même 2€ au siège 40Ciat, connalssance des documents suivantscompres de résuliats, bilans, Annexes, AAVCRTALTES, AUPROLÉS SOUMÉA duxassemblées et procès-verbaux de ces assemblées concernant les Lrois den-nées exercices. Sauf en ce qui concerne L'inventaire, Le droit de pren-dre connaissance emporte celui de prendre copie. À cette fin, À£ peut 4eaire assister d'un expert inscrit Aux une des tates établies par LesCOUARE eC LALDUNAUX.

2] Expeatise

Un du plustanrs associés représentant au moins un dixiè -me du capital 40c{al peuvent demander 4044 Andividuellement, soit en 4egroupant 40U4 quelque £orme que ce soût, La désignation en justice d'unou plusieurs experts chargés de présenter un AAppoAT AU une ou plu-
sieurs opérations de gestion.

Le mintatère public et Le comité d'entreprise sont habili-
tés à agir aux mêmes ins.

S'LE eat fait droit à La demande, La décision de justice
détermine L'étendue de La mission et des pouvoirs des experts. Elle peutmettre à La charge, de La société Les honoraires des EXPEALA .

Le Apport est adressé au demandeur, au ministère public,
au Comté d'entreprise, au commissaire aux comptes ainsi qu'au génant.
Ce rapport doit en outre être annexé à celui établi par Le commissaire
aux comptes en vue de £a prochaine assemblée générunle et recevoir La
même publicrté.

3] Procédure d'alerte

Tout associé non gérant peut, deux fois par an, poser par
Écatt des questions au gérant sur tout fatt de nature à compromettre La
continutté de L'exploitation. La réponse du gérant est communiquée au
COMAASAÎALE AUX CONpPÉeA.
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INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

ARTICLE XXXT - EXERCICE SOCTAL
 

| Chaque exercice a une durée de douze mois qui conmence LePrRémter Janvier et finit Le Trente et Un Décembre de chaque année.

Par excepiton, Le premcer 2XeRACÉCE 400commencera Lejour de l'éimiattieutation de £a Société au Registre du Commerce et desSoctétés pour prendre jin Le TRENTE ET UN DECEMBRE MIL NEUF CENT SOIXANTESIX.

ARTICLE XXXII - COMPTES SOCTAUX
 

1} Etablissement des comptes sociaux

À La clôture de chaque exeAcice, La gérance dresse L'énven-frire des divers éléments de L'actté et du passif existant à cette date.

Elle dresse également Le Compte de résultat, Le bilan etL'annexe.

Le montant des engagements cCautionnés, avalisés ou garantisLAmentionné à La autte du bilan, ainsi qu'un état des sÜretés consen-Lies par La société.

Elle étab££t un rapport de Gestion sur La situation de Lasociêté ot son activité au Cours de L'exercice écouté, Les résultats decette activité, Les progrès réalisés ot Les difficultés rencontrées, L'é-volution prévisible de cette 4ttuation et Les perspectives d'avenir, LesÉvènements Umportants AUrVenus entre La date de clôture de L'exercice etla date à Laquelle Le rapport est ÉLablt, enfin Les activités en matièrede recherche et de développement.

2] Formes et méthodes d'évafuation des comptes sociaux

Le compte de nésultat, Le bilan ot L'annexe 4ont établisaprès chaque exercice selon Les mêmes éorunes et Les mêmes méthodes d'é-vatuation que Lea années précédentes, 4aus 44 un changement exception-ne£ e4t Antervenu dans La situation de La 4OCAÉLE.

Dans ce derutien cas, Les mod£éications doivent être décrt-Les et justifiées dans L'annexe. Elles doivent auss£ être Aignaléesdans Le rapport de gestion et, Le cas échéant, dans Le happort dei com-
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3] Amortissements ot PROVLALONS

» Même en Cas d'absence où d'Ainsuéfisance du bénéfice, ip estprocédé aux amortissements e# PROULSLONS nécessaires. .
.… Les faits de constitution de La société sont amortis avanttoute déstribution de bénéfices ot au plus tard dans un délai de céng ans.
Les frais d'augmentation de capt£al son£ amortis au plusLard à L'expiration du Cnquième exercice suivant celui au cours duquerLES ont ÉLÉ engagés. Ces bts peuvent être Cnputés Aur Le montant desPrimes d'émission afférentes à cette augmentation.

ARTICLE XXXIIT - INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE
  

SA La société vient à répondre à L'un des eritônes définispar décret ef tirés du nombre de saartés ou du chigére d'affaires,compte Lenu éventuellement de La nature de L'activité, Le ou Les gérantsAONÈ LenLA d'établir une stuation de L'actif réalisable 07 dis ponib£e
sUELat prévisionnel, un £ableau de gérnancement en même £emps que Le bi-lan annuel et un plan de é<nancement prévisionnez.

La périodicité, Les délais ot Les modalités d'établissementde ce4 documents 4on£ également précisés par décret.

La 404cesse d'être assufettie à cette obligation Lora-qu'elle ne remplit aucune de ces conditions pendant deux exercices Auc-Ces4LS.

Les documents susvisés sont analysés dans des rapports 6-CEA sur L'évolution de La société établis par Le gérant, qui £es com-MUNLQUE AU COMAAAGLAE aux Comptes, au comité d'entreprise et, Le caséchéant, au conseil de surveillance Lorsqu'il cit institué dans ces 40-ctétés.

En cas de non-cbservation de ces dispositions, où 44 LesAnformations données dans Les RAPPORTS ULAËS à L'alinéa précédent appel-lent des observations de 4a Part, Le commissaire aux comptes Le Aignaledans un rapport au gérant ou dans Le lmpport annuel. T£ peut demanderque AO AGPPORT AOÛT AdACA4Ë aux associés où qu'£i£ en soit donné connais-sance À L'assemblée des associés, Ce AAPPORT 244 communiqué au comitéd'entreprise,
:

ARTICLE XXXTV - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS
 

I] Détermination des sommes déstribuables - Sun Le bénéficede L'exercice, diminué des pertes antérteures, LE est tout d'abord pré-levé 5 % au moins pour constituer Le éonds de néserve Légale; ce prélè-vement cesse d'être obligatoire Lorsque Ledit sonds atteint une 4ommeégale au dixième du capital social; ££ reprend 40n cours Lorsque, pouxune cause quefconque, La néserve Légale est descendue en dessous de cet-Le fraction.
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| _ Le 40£de diminué S'AL y a Lieu du montant des sommes POA-tées à d'autres fonds de Réserve en application de La Loi, puls augmen-Xé Le cas échéant du ARPORT bénéficiaire, constitue Le bénéfice distri-ouab£e de L'exercice.
ù

| | L'assemblée peut décider La mise en distribution de sommesprélevées Aur Les nésenrues dont elle à La disposition; en ce Cas, la dé-c£s{on {nique expressément Les postes de réserve aux lesquels Les pré-lèvements sont effectués.

L'écart de réévaluation h'e4X nas déstribuable; £e neut êtheen out où partie, ARCUANOXÉ au capitar.

Forts Le cas de réduction du Capital, aucune distribution nepeut être faite aux asAoCiEs Lorsque Les capitaux Phophes sont où devien-dratent, à £a suite de Celles-Là, inférieurs au montant du capital aug-monté des réserves que £a Loi ne petmez pas de distribuex.

3] Affectation aux héserves - L'assemblée pet affecter LaPart non distribuée du Ddnéfice dilribuable de L'exercice dans Les pro-portions qu'elle détermine, s04t à un Ou pêusteurs fonds de réserves,généraux où 4pécinux, qui restent à la disposition de La collectivitédes assockés 4e prononcant par décision okdinaine, soit au Compte ” Ae-Por à nouveau !,

4} Pertes - Les Pertes, s'4l en ex£ste, sont, après L'appro-Gation des comptes, inscrites au oitan au compte " kepoñt à nouveau ".

5) Paiement des dividendes - Les modalités de mise en paiementdes dividendes Votes par L'assemotée sont fixées par elle ou, à défaut,par a gérance.

Toutèfois, La mise en paiement doit avoir Lieu dans un dé-lat maximum de neuk mois après La clôture de L'exercice dau CÉACONRA -lance exceptionnelle motivant £a Phorcgation de ce délai qui, dans ceCas, AL accordée par ordonnance du président du tribunal de commercestatuant sur requête à La demande de £a gérance.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des aa-4OC4ËS, hors Le cas de distribution de dividende fictif.

L'action en répétition 4e PhescALE dans Le délai de Erosans à compter de La mise en patement des dividendes.

Conforunénent à L'Article 2 277 du Code Civil, Les dividen-des non réclamés dans Les CAnG ans sont prescrits au proftt de £a So-chëté.



25

k __ 6] Acomptes sur dividende - Des aCcomptes sur dividende Peuventêtre répartis par La gérance dans Les conditions fixées par L'ArtICEe547 de La Loi et de L'Anticte 245-] du Décret 4Ur Les sociétés commor-

ARTICLE XXXV - COMPTES-COURANTS D'ASSOCIES
 

Chaque associé à La POB4ADLEELE, avec Le consentement de £agérance, de verser dans £a caisse #0Ctate Les fonds jugés utiles aux be-s04ns de La société, Les conditions de fonctionnement de ces COmMPÉ24, Laftxation des intérêts, Les délais pour retirer Les sommes sont ArRELEAdans chaque cas par accord entre ?a gérance et Les intéressés en app£i-quant Les dtspositions de L'Artic?e XXI des présents statuts.

ARTICLE XKXVI - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS À LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL
  

S<, du fait de pertes constatées dans Les documents compta-b£es, Les capitaux PROPRES de La société deviennent 4nférieurs à La mai-TLé du capital social, £a gérance doit, dans Les quatre mois Qui suiventl'approbation des comptes Quant fait apparattre cette pente, consulterLes associés afin de décider A'i? y a Lkeu à dissolution anticipée de LaAOCLÈXE,

S4 La dissolution n'est pas prononcée à {a majorité exiaéepour La modification des statuts, La société 244 <enue, au plus tard àLa clôture du deuxième exercice suivant celut au cours duquel £a consta-tation des pentes eat intervenue (et 40u4 Aëserue des dispositions deL'Anticle IX, alinéa 7) de réduire 40n capital d'un montant au moins 6-ga à colui des pertes qui n'ont pu être <mputées sur Les nésenves 44,dans ce défai, Les capitaux propres n'ont pas Été neconstitués à concux-hence d'une valeur au moins égale à £a moitié du capital social.

À défaut par Le gérant ou Le commissaire aux comptes deprovoquer une décision ou 44 Les associés n'ont pu déflibérer valablementout 4nténessé peut demander en justice La dissolution de La société. T£en 44 de même 4i Les disnositions de L'alinéa 2 ci-dessus n'ont pas étéappliquées.

Vans Lous Les cas, Le tribunal peut accorder à la aociétéun défai maximal de 4ix moés pour régulariser a situation; L£ ne neutprononcer £a dissolution 44, au jour où LE statue sur Le 4ond, cette né-gu£artiation a eu Lieu.
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La £rans formation de la société en 4OCLÉLÉ en nom cot£ectis,en Commandiie sémole cu en commandite par actions, exige L'accord unanimedes as4octés,

La Lranséonmation en 400iér6 anonyme ne neurt Etre décidée à bamajorité requise pour La modification des statuts que 4€ La 4oclété.a 6-Aab£é et fait approuver par Les associés Le bilan de AC4 deux paemcensexencices. Toutefois, e£ sous Ces mêmes réserves, La Lans fokmation enAOCLÈLÉ anonyme peut être décidée par des associés Aeprésentant La maja-RALE des parts sociales, 4ù Les Capitaux propres figurant au dernier bi-Lan excêdent cinq millions de francs.

Toute décision de ransionmation doit être prècédée du Aap-DOAT d'un commissaire aux Compies inscrit, sur La altuation de La éccté-Lé, même 44 La société n'a pes habituellement de Comméssatre aux compées.

Le commisaaire aux compies de La Aociété, £'i8 on existe un,peut Être nommé Commissaire à Le Transformation, par décision des a440-CLEA prise à L'unanimité,

Le rapport du [ou des] Commissatre(s) est tenu à La dis po-S4ton des associés huit jours au moëns avant La date de L'assemblée.En cas de consultation écrite, Le texte du kapport doit être adressé àChacun des associés et joint au texte des résolutions proposées.

Les associés atatuent sur L'évaluation des biens et L'oc--LAUL des avantages partioutiens,; L£4 ne peuvent Les tédutre qu'à L'una-nimtté. À défaut d'approbation expresse des associés, mentionnée au 10 -Cês-verbal, La Etranshonmation est nu?£le.

Une Lrans formation effectuée en viclation des présentes dis-posttions e4t nulle.

SX La société vient à comprendre plus de cinquante associés,étant entendu que chaque indivision ne Compte que pour un Aeul associé,eête doit, dans Le délai de deux ans, Être Lransformée en société anony-me. À défaut, elle est dissoute à moins que pendant ledit délai, Le nom-Gre des associés ne 40it devenu égal ou £nférieur à cinquante. Les as40-ciés ont L'obligation d'obtenir par ous moyens une réduction de Leur
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nombre. Ceux des ASSGCLÉS qui s'opposeraieont à toute solution Ati onna-ole tendant à ce résultat seraient tenus pour responsables du PpAëjudiceque POUVULUL causer La disso£ution de La sociéré.

ARTICLE XXXVTITI - DISSOLUTION
  

1} Axriuëe du £erme Bitutatre - Un an au moins avant La dated'expiration de La 4004ÈTÉ, la gérance provoque une décision collectiveextraordinaire des associés afin de décider 44 La société doit être PA-LOgER où Aoh.

| 2} Dissolution anticipée - La dissolution anticipée de £a 40-COLE peut Etre décidée à tour moment par des associés représentant LesÆnoLs quarts des parts sociales.

Toutefois, elle peut être proncncge par Le tribunal de com-merce, notamment dans Les cas sucvanta

: - En cas d'£nobservation des dispositions relatives à Laréduction du capital au-dessous du minimum Légal ainsi qu'à £a surue-nance de capitaux propres {nférieurs à La moitié du capital social, Ladissolution de La société peut être ordonnée par Le tribunal de commercedans Les conditions prévues par Les Articles 35 ef 6£& de La Loi.

- S< Le nombre des associés vient à être supérieur à cin-quante, elle doit, dans Les deux ans, être Truains{onmée en une 4ociétéd'une autre fonme; à défaut, elle est dissoute.

La dtssotution de La société ne produit 4e4 effets à L'é-gard des Elers qu'à compter de La date à Laquelle elle est publiée auRegistre du commerce et des sociétés. ‘

31 Réunion de toutes Les parts en une seule main - En cas deréunion en une seute matin de toutes Lex parts d'une 40ctêté à nesponsa-
DAEUTE Limitée, Les dispositions de L'Article 1 844-5 du Code Civi£ kre-latives à La dissolution judicinine ne 4ont pas app£icables.

En présence d'un associé unique La dissolution de La socté-
ÀË décidée par celui-ci entraïnera transmission universelle du patrimoi-nene de La société à l'associé unique sans qu'i£ y ait Lieu à Liquida-
Lion.

Celte Cransmission et L'exencice éventuel des droits des
créanciers auront Lieu conformément aux Anticlos 1 844-5 pt 1 &44-8 mo-
difiés du Code Civi£.

ARTICLE XXXIX - LIQUIDATION
 

La 4octèté eat en Liquidation dès L'instant de 4a dissolu-
Lion. Sa dénomination doit alons être suivie des mots " Société en
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Liquidation ". Le ou Les Liquidateurs sont nommés par La décisionprononce la dissolution. 1
L

qui

| La coftectivité des associés garde Les mêmes aitubutions'qu'au cours de La VLS AOCLALe; mais Les pouvoirs de £a gérance prennentGin à compter de La dissolution.

Le où Les Liquidateuns sont investis des pouvoirs Les pusétendus 40u4 réserve des dispositions des Articles 394, 395 ct 396 de LaLot pour réaliser L'actig, payer Le passié et répartir Le solde disponi-ble entre Les associés.

Les associés sont ConvoquEs en fin de Liquidation pour 4ta-4uer aux Les comptes définitifs, sur Le quitus du où des Liquidateurs etla décharge de Leux mandat, et pour constater La clôture de La Lkquida-TLOn.
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ARTICLE XXXX - CONTESTATIONS
 

Toutes contestations qui pourratent s'élever pendant LeCours de La 4ociêté où de sa Liquidation, août entre Los GAAOCLÉS, ouleurs hénttirs et représentants de La AOCXÈLE, soit entre Les asào-CLEA eux-mêmes, à L'occasion des présentes, de leur exécution ou de :Leur interprétation, seront soumises à La décision du éribunal anbi-Ant ci-après prévu.

À cette fin, Lorsqu'une des parties estimera qu'£l y.aLteu de recourir à L'arnbitrage, elle devra en faire part à L'autre par-te, par Lettre recommandée en fui précisant L'objet du Litige. À dé-éaut par Les parties de s'entendre dans Le déflai de quinzaine à daterde L'envoi de cette Lettre recommandée sur Le choëx d'un arbitre unique,chacune d'elle devra, dans La huitaine qui suivra l'expiration de ce dé-lat de quinzaine, faire part à L'autre, par Lettre heconmandée, du nomde l'arbitre par elle choisi. :

Les arbitres nommés désigneront immédiatement, d'un communaccord entre eux, un Liens arbitre pour Les départager, Le cas échéant.

Les axbitres désignés et, éventuellement, Le tiers arbitre,skrtueront en dernier ressort ot 4e prononceront comme amtables composi-
LEURS ,

; Ia règleront de La manière qui Leur paraltra convenable Lemode d'instruction des parties, des débats devant eux et de £a nrononcia-Lion de La sentence, sans être tenus d'observer Les hèg£es de £a procé-dure relativement aux délais et aux fortunes établis devant Les tribunaux.



ou Le Liens arbitre seront désignés par Monsieur Le Président di trébunarde commerce du Lieu du s4ège 4ocinl, à La requête de La partie ANLÉAReAAË eou de £a partie La plus dligente.

Au Cas où L'une des Parties tenterait par des manoeuvresd'ubstruction de Paratyser L'anbitrage ou n'exécuterait pas volontairement La sentence rendue, e£le #erait passible de domages-inténêts axesà tire de clause pénale pañr La décésion arbitrale en conformité des Ax-ticles 1 226 et suivants du Code C£vL£ et supporéerait fous Les flat etCAoAts nécessités par La Procédure engagée pour rendre La sentence exécu-LOLAS..

Chacune des parties têglenra Les frais et honornires des an-bLtres par elle désignés, sauf décision contraire des arbitres.

Les rats et honoraîires du £iens grotte eÈ ous autresfrais, y compris ÉGUA droits d'enregistrement et aufres qui pourtrientdevenir exigibles en conséquence de l'arbitrage seront suppontés, ainsiqu'£t 4era prononcé par Le tribuna? akbitul, sauk ce qui Vvéent d'êtreSTiputé à titre de clause pénale en cas de regus d'exécution volontairede La sentence rendue.

ARTICLE XXXXT - POUVOIRS
 

Toutes Les formalités requises par La Loi à La suite desprésentes, notamment en Vue de L'inmatricufation de la Société auREGISTRE OU COMMERCE ET DES SOCTETES, 4eront faites à La diligence et .4GUS £a responsabilité du où des gérants pouvant agir séparément avecfaculté de 4e substituer tout mandataire de Leur choix. L

De plus, {ous pouvoirs sont COnGÉAÉS au porteur d'un ont-ginat ou d'une copie des présentes, pour Loute formalité pouvant êtreaccomplie par une personne autre que L'un des gérants.

ak road


